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Le guide de prise en main 
 

L’utilisation au quotidien d’un logiciel de santé se résume à enregistrer le patient et sa mutuelle, 

retranscrire la prescription du médecin et la scanner, de valider les séances effectuées et les 

facturer en feuille de soins électroniques (FSE) pour les télétransmettre. 

Ce guide de prise en main permet de voir les étapes essentielles à connaitre sur Topaze Kiné pour 

réaliser les tâches quotidiennes. Il est la feuille de route de votre formation (Plan de formation). 

Ce n’est pas un guide d’utilisation. Pour parfaire votre formation nous conseillons tout de même de 

lire les procédures mises à disposition à l’adresse suivante :  

https://support.topaze-air.fr/kinesitherapeute/ 
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Le patient et sa mutuelle 

L’enregistrement d’un patient se fait généralement par la lecture de sa carte vitale, via le lecteur au 

cabinet. Il est également possible de le faire en mode ambulatoire, si vous ne savez pas comment 

utiliser cette fonction sur le lecteur, nous vous conseillons de prendre un rendez-vous de formation 

auprès du standard de Topaze. 

Créer le patient 
Une fois connecté à la page principale, cliquez sur le menu             de votre logiciel Topaze. 

 

Cliquer ensuite sur le bouton NOUVEAU en haut à gauche de la liste. 

Une fiche vierge apparait, cliquer sur le bouton « REMPLIR AVEC LA CARTE VITALE » 
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Choisir la complémentaire 
Si le patient n’a pas de prise en charge à 100% AMO (ALD, invalidité, accident du travail …) il est 

nécessaire de saisir la complémentaire dans le cas du tiers payant complet (AMO + AMC). 

Descendre jusqu’à arriver à la partie complémentaire (AMC) et cliquer sur  

 

Le bouton  permet de sélectionner/rechercher la complémentaire dans une liste. 

A la fin, n’oubliez pas de cliquer sur ENREGISTRER pour que le patient et sa mutuelle soient inscrits 

dans le logiciel. 

Info : Il y a d’autres façon de créer un patient (en saisie manuelle ou par le déchargement du TLA …) 

que nous vous laissons découvrir en lisant les tutoriels dans la base de données des connaissances 

que vous trouverez sur le lien suivant : https://support.topaze-air.fr/kinesitherapeute/  

La prescription et SCOR 

La création de la prescription peut se faire grâce à 2 méthodes. La première, à partir du patient 

affiché à passant le curseur de la souris sur le bouton   qui fait apparaitre un menu 

avec comme proposition la création d’une nouvelle prescription. 

La 2éme méthode par le bouton  se trouvant directement dans le menu 

PRESCRIPTIONS  

 

Les étapes d’une création d’ordonnance 
La création se fait sur plusieurs étapes qui se suivent. Mais vous pouvez toutefois atteindre l’étape 

qui vous intéresse directement. 

https://support.topaze-air.fr/kinesitherapeute/
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Au début, nous vous conseillons de passer sur chaque étape afin de ne rien rater, mais nous allons 

voir ensemble les étapes essentielles : 

▪ Choix du patient : il faut bien entendu s’assurer d’avoir le bon patient d’affiché avant de 

voir l’étape suivante. Si vous passez par le menu PATIENTS, il sera automatique, en 

revanche, il faudra le choisir si vous passez par le menu PRESCRIPTIONS. 

 

 

▪ La prescription : Le but est de saisir les informations essentielles pour retranscrire 

l’ordonnance du médecin. 

 

✓ La date de prescription 

✓ Le médecin prescripteur 

✓ Le type d’actes 

✓ La numérisation de la prescription (Cette action peut être réalisée plus tard). 

 

▪ Les données AMO : Ces données sont automatiques avec l’utilisation de la carte vitale ou 

l’ADRi lors de la facturation ou la création de la prescription mais vous pouvez bien 

entendu choisir la nature de ces données manuellement. 
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▪ Les données AMC :   Ces données sont à saisir manuellement, nous conseillons d’utiliser 

les données indiquées dans la fiche patient.  

 

  

c 
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▪ La prise en charge et le tiers payant :   Ces données sont à saisir manuellement et seront 

vérifiées lors de la facturation avec l’ADRi ou par les couvertures de la dernière lecture de 

la carte vitale.  
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▪ En dernier, le ou les traitements : comme toute ordonnance le médecin va prescrire le 

type et la quantité des soins à effectuer. Pour vous aider le menu TRAITEMENTS va 

permettre de réaliser cela. 

Soins à exécuter : 

 

C’est dans cette partie qu’il faut déterminer le lieu et la quantité de séances prescrites. 

Si l’ordonnance ne spécifie aucune quantité, vous pouvez alors cocher la case « Nombre illimité », ce 

sera à vous de déterminer l’arrêt de la prescription. 

Astuces et conseils : le logo       que l’on retrouve à côté de certaines cases dans le logiciel permet 

d’afficher les conseils ou les détails de l’utilisation de la case. 

Le bilan et les actes à exécuter :  

 

C’est dans ces 2 tableaux que vous devez renseigner si un bilan est à faire et le type de soins à 

exécuter à l’aide du bouton « + ». Un référentiel sera proposé qui recherchera de manière 

intelligente la cotation à utiliser. En renseignant un mot clé, le logiciel proposera l’acte approprié.  
 
Info : C’est dans l’acte à exécuter que vous devez définir si un accord préalable est à imprimer 
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La planification : 

C’est dans cette partie qu’il faut définir votre méthode de planification des actes. 

 

En répondant NON vous utilisez par défaut le tableau de pointage (Conseillé). 

En répondant OUI vous devez indiquer la méthode de planification : 

- Par Agenda (Agenda électronique permettant de placer un rendez-vous à valider sur une 

plage horaire disponible). 

- Par répétition (Système de planification automatique par un système de fréquence). 

Info : Si vous voulez gérer les horaires de rendez-vous, c’est par l’agenda qu’il faudra planifier et 

valider les actes. 

Les majorations : permet de définir l’utilisation des jours fériés. Par défaut cette option n’est pas 

cochée. 

 

Après validation du traitement un récapitulatif apparaît, si vous avez d’autres actes avec une 

quantité différente (cas rare), il faut ajouter un traitement avant de cliquer sur ENREGISTRER. 
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Le pointage 

Il permet de visualiser toutes les prescriptions de vos patients afin de suivre le nombre de séances 

restantes et d’effectuer un pointage journalier de vos rendez-vous. 

 

L’action de pointer va incrémenter le nombre de séances effectuées et celles à facturer. 

Il ajoute une séance à la date indiquée en haut du tableau (celle du jour par défaut) et la renseigne 

en date de dernière séance. Il est possible de pointer une séance plus ancienne ou par anticipation 

en changeant de date. 

Ainsi, à l’aide de ce tableau de pointage vous pouvez suivre rapidement et simplement le nombre 

restant de séances pour chaque prescription et facturer celles qui sont déjà pointées. 

Les actions 

 

- Permet de consulter l’ordonnance, le patient ou les rendez-vous déjà pointés, de 

consulter/modifier le patient 

- Permet de modifier, d’arrêter ou de renouveler la prescription 

- Permet de facturer les séances pointées 

Le petit « i » d’information permet d’obtenir en visualisation rapide des informations de la 

prescription 

Info : La procédure sur le pointage dans la base de connaissance précise plus d’informations sur ce 

sujet que nous vous invitons à lire pour parfaire votre formation. 
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Les séances et la facturation 

Pour contrôler la liste des séances validées, vous pouvez afficher les rendez-vous en cliquant sur le 

bouton CONSULTER se trouvant dans la liste des prescriptions ou le tableau de pointage. 

 
Vous pouvez passer à la facturation à l’aide du bouton    se trouvant soit en affichant 

la prescription soit également sur le tableau de pointage. 

Dans un premier temps, le résumé de ce que vous voulez facturer apparait avec la possibilité 

d’effectuer un paramétrage de facturation. Par défaut le logiciel propose de facturer toutes les 

séances attribuées au praticien courant jusqu’à la date du jour.  

 

Si plusieurs prescriptions sont en cours, le logiciel procède à la facturation de tous les soins liés au 

patient sur cette période en effectuant le calcul des /2 et gratuits. Les actes sont ensuite facturés et 

ventilés par prescriptions. 
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Si la carte vitale n’est pas dans le lecteur, il vous sera demandé de basculer en mode dégradé (Sans 

carte vitale) 

 

Cliquer sur ENREGISTRER ou SECURISER pour atteindre la dernière étape. 

La télétransmission 

La télétransmission consiste à envoyer les factures à la caisse et à la mutuelle ainsi que les pièces 

SCOR. 

En cliquant sur le menu FACTURES vous pouvez accéder à plusieurs rubriques :  
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Si vous avez tout scanné, il n’est pas nécessaire de contrôler les docs SCOR, mais vous pouvez 

toujours par précaution vérifier la liste à l’aide du menu « Contrôle des docs SCOR » 

Cliquez sur « Télétransmission des factures » afin de voir la liste et de cliquer sur le bouton    

    pour les envoyer. 

Une fois le code porteur saisi, le bouton    s’affiche afin de transmettre aux 

caisses et aux mutuelles les factures sélectionnées. 

 

 

Nous rappelons qu’une aide en ligne est disponible en allant sur le menu SUPPORT et en cliquant sur le mot 

« base de connaissances » ou directement sur le lien suivant https://support.topaze-air.fr/kinesitherapeute/  

permettant de trouver des tutoriels vidéo ou des fiches de formation du logiciel Topaze Air. 

Pour nous joindre :  

Standard :  04 92 914 914 du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h pour les prises de 

rendez-vous d’installation et de formation. 

Hotline :  04 92 914 926 de 9h à 12h et de 13h à 18h00 pour l’assistance technique (sur rendez-

vous pour l’installation) 

Formation : 04 92 914 910 après prise de rendez-vous auprès du standard  

Email :  support@topaze-air.fr 

https://support.topaze-air.fr/kinesitherapeute/
support@topaze-air.fr

